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suffisant de son intention de ce i'aire au maitre

ou à la personne en charge du vaisseau ainsi

amarré.

Article 26.—Tout vaisseau à vapeur accosté à Lt<8 steamers
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- seront pour-
aucun des quais dans le dit navre, ou a aucun vus do fonts
i.i i>j !••. ji voiants et au-
debarcadere dans ses limites, sera pourvu d un ront des lu-

bon et sullisant pont-volant pour communiquer Peefix*pendant

de tel vaisseau à vapeur à tel quai ou débarca- ^^ ^ '

dère, garni de gardes-corps en cordes de chaque

côté, supportes par des appuis de bois ou de fer de

pas moins de trois pieds de liaut, pour l'usage des

personnes venant ou allant à bord de tel vaisseau

à vapeur ; et durant les nuits obscures, une

lumière fournie par tel vaisseau, sera placée sur

chaque tel vaisseau près du pont-volant de

manière que le pont-volant puisse être vu distincte-

ment du quai et du vaisseau.
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Article 27.—Quant deux ou plusieurs vaisseaux passage per-

sont mouillés au même quai, l'un en dehors de l'au- ^nt'sdes^**

tre, un passage libre et non interrompu sera laissé tués'en"'an-"

sur les ponts de ceux accostés le plus près du*''^'^'**

quai, tant pour charger ou décharger tels vais-

seaux qui sont en dehors que pour toute autre

communication ordinaire avec le quai, pourvu que-

tels vaisseaux situés en dehors aient leurs propres

ponts-volants jusqu'au quai placés sur le pont du
vaisseau qui se trouve le plus près du quai. .
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Article 5S.—Tous steamers, exceptés , ceux (jui Les steamers

se servent de charbon pour produire la vapeur, "o„v"r^^e^^

tant qu'ils seront dans les limites du dit havre,
*®"'''''^"'^'""*"

au-'^'f des couvercles de fil de fer à leurs tuyaux

afin ..empêcher les étincelles d'en sortir; les

ouvertures de t(.'ls couvercles ne seront pas de plus r-^-'- ,

d'un quart de pouce quarré. y v *..


